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ATTENDU que le Règlement de zonage n° RRU2-2012 a été adopté le 
3 décembre 2012; 
 
ATTENDU le Règlement modifiant le règlement sur le Plan d’urbanisme 
numéro RRU1-12-2024 aux fins de modifier, dans le secteur du 
Programme particulier d’urbanisme (PPU) du centre-ville, la carte des 
types de milieux; 
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été donné au 
cours de la séance ordinaire du 3 juin 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu que le présent règlement  
n° RRU2-66-2024 soit et est adopté et que ce règlement règle, décrète 
et statue comme suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le plan de zonage constituant l’annexe A du Règlement de zonage 
numéro RRU2-2012, est modifié comme indiqué à l’annexe A du présent 
règlement. 
 
Article 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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